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RAPPORT POUR INFORMATION 

 

Dans le cadre de la démarche d’évaluation des risques professionnels en Hauts de France, 

une équipe projet a été constituée : 

- Les conseillers de prévention 

- Les psychologues du travail 

- 2 managers de proximité 

- 1 agent 

- 3 assistants de prévention 

- 3 membres du CHSCT Central représentants du personnel (1 agent affecté aux ports, 

1 agent affecté dans les services centraux lillois et un agent affecté en E.P.L.E) 

- 1 chef de projet informatique 

 

� Gouvernance du projet 

Le premier COPIL s’est déroulé le 12 mars 2021 afin d’établir la gouvernance du projet, le 

calendrier prévisionnel et l’implication de l’ensemble des acteurs. 

Une première présentation du logiciel a été réalisée le 8 avril en équipe restreinte (chef de 

projet informatique, conseillers de prévention et responsable du service santé). 

Une sensibilisation des membres de l’équipe projet a été réalisée le mercredi 28 avril 2021.  

Ce projet impactant l’ensemble des services centraux de la collectivité, a été présenté le mardi 

15 juin 2021 à l’équipe de direction générale.  

� Réalisation des ateliers de paramétrages avec l’accompagnement du chef 

de projet 1-ONE. 

Il convient d’adapter le progiciel 1-ONE par des choix de paramétrages en adéquation avec 

les particularités de la Collectivité. Pour cela, le prestataire a animé 4 ateliers : 

- 29/04/2021 : Atelier 1 « Structuration de l’évaluation des risques professionnels » 
- 18/05/2021 : Atelier 2 « Reprise des données et interface » 
- 01/06/2021 : Atelier 3 « Paramétrage droits et profils utilisateurs » 
- 24/06/2021 : Atelier 4 « Reporting » 

 

Après chaque atelier, un compte rendu interne à la Région a été transmis dans l’attente des 

comptes-rendus du prestataire.  



� Définition des caractéristiques d’évaluation des risques professionnels 

Hauts de France. 

Parallèlement, il convenait d’harmoniser les démarches des anciennes régions Nord-Pas-De-

Calais et Picardie. Différentes sessions de travail plus spécifiques ont été organisées :  

- 05/05/2021 : Critères de cotation 

- 21/05/2021 : Etude sur la possibilité immédiate d’intégrer les sites de travail 

Cet élément sera paramétré dans un second temps. La première évaluation contiendra 

un seul site de travail « Région Hauts de France ».  

- 03/06/2021 : Niveau de maîtrise des risques  

- 08/06/2021 : Echanges avec le SIRH sur les interfaces et les reprises de données 

- 22/06/2021 : Session de travail sur les RPS 

 

� Paramétrage et utilisation d’un prototype 

 
- 28/07/2021 et 30/07/2021 : Elaboration d’une première version d’un prototype sur un 

environnement Test  

- 24/09/2021 : Envoi des éléments permettant d’abonder le prototype.  

- 27, 28 et 29/09/2021 : Réalisation des essais sur le prototype 

 

� Prévision des actions prévues au dernier trimestre 2021 

 
- Présentation du prototype et des ajustements nécessaires (ensemble de l’équipe 

projet) 

- Présentation de la cotation des RPS en session de travail restreinte (conseiller de 

prévention, psychologues du travail et membres du CHSCT Central) 

- Présentation des différents paramétrages et fonctionnements à l’ensemble de l’équipe 

projet (risques physiques, risques psychosociaux) 

- Reprise de l’atelier 4 sur le Reporting (la réalisation d’un prototype permettant de 

visualiser les données pertinentes et la réflexion à mener). 

 


